




CINQUIEME RESOLUTION 

Les associés décident, en conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, de modifier 

l'article 8 des statuts dont la rédaction sera désormais la suivante 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 1.000 euros. 

Il est divisé en 100 actions de 10 euros chacune, entièrement libérées et de même catégorie. 

Il est divisé en 100 actions, numérotées de 1 à 100, entièrement souscrites et libérées dans les 

conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés à savoir: 

La société BNCR à concurrence de cinquante (50) actions numérotées de 1 à 50, ci 50 actions 

La société BGH GROUP à concurrence de dix (10) actions numérotées de 51à 60, ci 10 actions 

Monsieur Achraf KISSI-MIR à concurrence de quarante (40) actions numérotées de 61 à 100, ci 40 

actions. 

Total égal au nombre d'actions composant le capital social: 100 actions. » 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

SIXIEME RESOLUTION 

Les associés décident de nommer M. Achraf KISSI demeurant 41 avenue Jean Jaurès 77420 

CHAMPS SUR MARNE en qualité de Directeur Général à compter de ce jour. 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

SEPTIEME RESOLUTION 

Les associés décident, en conséquence de l'adoption de la résolution précédente, de modifier 

l'article 22 des statuts dont la rédaction sera désormais la suivante : 

ARTICLE 22 - DIRECTEURS GENERAUX ET DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 

Désignation 

Sur proposition du Président, l'Associé Unique ou la collectivité des associés peut nommer un ou 

plusieurs Directeurs Généraux et/ou Directeurs Généraux Délégués, choisis parmi les associés ou en 

dehors d'eux, personne physique ou morale, et investis des mêmes pouvoirs que le Président. 

Le ou les Directeurs Généraux ou Directeurs Généraux Délégués sont désignés par I' Associé Unique 

ou, en cas de pluralité d'associés par décision des associés à la majorité simple ainsi que le prévoit 

lesdits statuts. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions du ou des Directeurs Généraux ou Directeurs Généraux Délégués est fixée 

dans la décision de nomination; elle ne peut excéder celle du Président, leur mandat et 

renouvelable sans limitation. 
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